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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-124084

Département(s) de publication : 31
 Annonce n° 24-124084

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-123552

Section 2 - Identification de l'acheteur

Mairie de L'UnionNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
de la commande publique ServiceCorrespondant : 

6 bis Avenue des Pyrénées  Adresse :  , 31240 L'Union
Coordonnées :

 Téléphone : +33 562892289
 Courriel : marches.publics@mairie-lunion.fr

 Adresse internet : https://mairie-lunion.e-marchespublics.com

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://mairie-lunion.e-marchespublics.com

Section 3 - Description du marché

Contrôle périodique règlementaire des aires de jeux pour les enfants et des Objet du marché : 
installations sportives de la Ville de L'Union

71630000CPV - Objet principal : 
Territoire de la commune  Lieu d'exécution :  , 31240 L'Union

Section 4 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 5 - Informations rectificatives

"Durée du marché ou délai d'exécution"Dans la rubrique 

"Il n'y avait pas de mention sur la durée." "Pour tous lots Après la mention :  , ajouter : 
confondus, la durée de l'accord-cadre est de 48 mois. L'accord-cadre débute le 1er janvier 2025 
si la notification est antérieure à cette date. Si la notification est postérieure à cette date, alors 
l'accord-cadre débute à compter de la date de notification. "

"Autres renseignements "Dans la rubrique 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-124084
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-124084
https://mairie-lunion.e-marchespublics.com
https://mairie-lunion.e-marchespublics.com
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"Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / Après la mention : 
l'entité adjudicatrice : 2024-16 Renseignements complémentaires : Les offres peuvent 
uniquement être remises électroniquement. Valeur estimée hors TVA : 50000.00 EUR ", ajouter : 
"Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
2024-16 Renseignements complémentaires : Les offres peuvent uniquement être remises 
électroniquement. Valeur estimée hors TVA : 50000.00 EUR Les renseignements 
complémentaires sur les documents de la consultation seront envoyés aux opérateurs 
économiques 6 jours calendaires au plus tard avant la date limite fixée pour la réception des 
offres, pour autant qu'ils en aient fait la demande 10 jours calendaires avant la date limite fixée 
pour la réception des offres. "

"Renseignements relatifs aux lots "Dans la rubrique 

"Possibilité de présenter une offre pour l'ensemble des lots Lot(s) 1 - Jeux pour les Au lieu de : 
enfants y compris les sols des aires de jeux Lot(s) 2 - Installations sportives " "Possibilité de , lire : 
présenter une offre pour l'ensemble des lots Lot n° 1 : Jeux pour les enfants y compris les sols 
des aires de jeux. Opérations de contrôle d'essais et de mesures nécessaires, rédaction après 
chaque visite d'un rapport par site et par équipement, contre-visites systématiques. Le montant 
maximum de commande du lot pour toute la durée du marché y compris les périodes de 
reconduction est de 20 000 euros HT. Lot n° 2 : Installations sportives. Opérations de contrôle 
d'essais et de mesures nécessaires, rédaction après chaque visite d'un rapport par site et par 
équipement, contre-visites systématiques. Le montant maximum de commande du lot pour 
toute la durée du marché y compris les périodes de reconduction est de 30 000 euros HT. "

30/10/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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